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Madame le Maire, Monsieur le Maire, 

 

Vous avez été récemment destinataire d’un courrier du Conseil Général vous mettant devant 

le fait accompli d’une baisse massive des aides du Département sur les programmes d’aide 

pour la construction et les grosses réparations aux locaux scolaires du 1
er

 degré. Cette décision 

inquiète et ne peut manquer d’interpeller.  

 

En effet, elle suit de peu l’augmentation de l’aide du Conseil général aux établissements 

privés du secondaire comme le vantait un communiqué du cabinet de son Président. Cette 

inversion des priorités entre l’enseignement privé et l’école publique communale est 

choquante. Alors même que les effets de la loi sur le financement des écoles privées 

commencent à être supportés par les élus ruraux. 

 

Comme il n’est sans doute pas anecdotique que le premier règlement réduisant drastiquement 

les aides du conseil général aux communes soit lié aux questions d’éducation. Il y a sans 

doute une cohérence politique. 

 

Mais pour en revenir aux conséquences pour nos communes ce sont plus de 20 à 30% de 

financement des projets liés aux écoles qui vont devoir être supportés par les communes, alors 

même que leurs moyens diminuent. Et ce sans tenir compte des plafonnements qui limitent 

encore le niveau de l’aide. 

 

Chacun s’en rend bien compte, c’est un vrai mauvais coup porté à l’école et porté aux 

communes à travers ce qui est sans doute la première priorité des maires : leur école 

communale. C’est une coupure brutale entre les élus communaux et leur département. 

 

Et nous pouvons penser que la majorité départementale ne s’arrêtera pas là ; d’autres 

modifications de règlements suivront, portant de nouveaux coups aux communes. 

 

Mais comme le dit le courrier du Conseil général, tout ceci n’a été décidé par la majorité 

départementale que « dans un souci de simplification » (sic). Sans doute pas pour les 

communes pour qui cela va encore compliquer l’élaboration de leurs projets, avant même une 

réforme territoriale catastrophique qui ne ferait qu’empirer la situation.  

 

Veuillez croire Madame le Maire, Monsieur le Maire, en notre plein engagement à vos côtés. 

 

 

Gilles GAUTRONNEAU,     Yann JUIN, 
Conseiller Général,      Maire d’Esnandes, 

Président des élus Radicaux de Gauche    Président de la fédération des Radicaux 

et apparentés du Conseil Général de Charente-Maritime  de Gauche de Charente-Maritime 
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